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Brice FÈVRE
Sébastien FOURAGE

MÉMENTO DU
CONDUCTEUR DE TRAVAUX

Résultant d’une enquête de terrain périodiquement renouvelée, ce guide 
sans équivalent contient la réponse aux besoins quotidiens d’un chantier, 
quelles qu’en soient la taille et la destination.

Indispensable à tous ceux qui dirigent des travaux, il offre notamment aux 
professionnels comme aux futurs professionnels en fin de formation :
H La synthèse de l’ensemble des connaissances administratives nécessaires 
à la préparation du chantier.
H Une aide à la prise de décision, grâce à une présentation claire et aérée 
des textes et des documents.
H Une base de référence rapide à consulter grâce au glossaire et à l’index.
H Un répertoire des adresses professionnelles complet et à jour.
H Les principaux documents types, administratifs, réglementaires et contrac-
tuels.

Les modèles de documents imprimés dans l’ouvrage sont par ailleurs 
librement téléchargeables à l’adresse du livre sur le site de l’éditeur www.
editions-eyrolles.com.

Après plus de quinze années passées au sein des plus grandes ingénieries fran-
çaises spécialistes du secteur de la santé et du secteur médico-social, Brice Fèvre
vient de créer sa propre activité de conseil et d’assistance. Spécialiste des établis-
sements recevant du public, il coordonne les phases de conception et dirige les 
phases d’exécution pour le compte de maîtres d’ouvrage ou de maîtres d’œuvre. 
Diplômé de l’École supérieure d’ingénieurs des travaux de la construction (ESITC), 
il y enseigne — en dernière année — la sécurité incendie et l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite.

Après avoir participé à la création de la plateforme Constructeo.com, filiale du 
Groupe Vinci spécialisée dans la gestion de projets complexes et l’achat de maté-
riaux en ligne, Sébastien Fourage, diplômé de l’ESITC, est aujourd’hui Directeur 
des systèmes d’information de Bien-être assistance, filiale des groupes Europ 
Assistance et Malakoff Médéric.
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construction

Élèves de l’enseignement 
technique, filières du bâtiment 
(Bac Pro, BTS)

Étudiants des filières 
universitaires du génie civil 
et de la construction (DUT, 
licences Pro)

Étudiants des 2e et 3e cycles de 
génie civil et de construction

Élèves des écoles d’ingénieurs 
de la construction

Enseignants et stagiaires de la 
formation continue
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Préface

Plus de quinze ans après sa première édition, le Mémento du conducteur de travaux, régulière-
ment mis à jour, conserve une place de choix en librairie dans le rayon BTP. 
Issu initialement du projet industriel que Brice Fèvre et Sébastien Fourage, comme tous les 
étudiants de l’ESITC Cachan (future ESITC Paris), ont réalisé en quatrième année de leur 
cursus, cet ouvrage connaît un succès non démenti qui ne doit rien au hasard.
Brice et Sébastien se sont d’abord appuyés sur une solide enquête auprès de leurs professeurs 
de l’époque et des ingénieurs de terrain, notamment ceux issus de leur école, afin de réperto-
rier leurs besoins au quotidien. Dès lors, l’idée du mémento et de son contenu s’est très vite 
imposée. Encore fallait-il être capable de finaliser ce projet jusqu’à sa publication, pari réussi.
Cette nouvelle version actualisée deviendra rapidement, elle aussi, un guide incontournable 
pour tous ceux qui aujourd’hui dirigent des travaux mais aussi pour les étudiants en fin de 
formation qui aspirent à le faire. Ils y trouveront :
 – la synthèse de l’ensemble des connaissances administratives nécessaires au conducteur de 

travaux pour la préparation de son chantier ;
 – une aide à la prise de décision, grâce à une présentation claire et aérée des documents ;
 – un outil auquel se référer et une mine de bonnes adresses faciles à trouver au bon moment ;
 – un complément de connaissances – les écrits dans ce domaine étant rares, souvent spécia-

lisés ou peu pratiques.
Merci aux auteurs pour leur persévérance et leur investissement constants qui ont abouti à un 
véritable outil de travail, unique et original, faisant l’unanimité chez les professionnels de la 
construction.

Olivier Aucouturier
Directeur de l’ESITC Paris
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CHAPITRE 1

Préparation du chantier 
et opérations préalables 

au démarrage des travaux

1.1 Ordre de service et dossier marché

1.1.1 Ordre de service prescrivant de commencer les travaux

Marchés privés Marchés publics

L’ordre de service est le document écrit (numéroté, 
daté et signé) par lequel le maître d’œuvre ordonne à 
l’entrepreneur de prendre telle disposition entrant dans 
le cadre des obligations de son marché.
L’origine du délai d’exécution est fixée par l’ordre de 
service, contresigné par le maître d’ouvrage, de 
commencer les travaux. Elle ne peut être antérieure à la 
délivrance du permis de construire ou d’une autre 
autorisation administrative essentielle.
Bien entendu, l’ordre de service doit faire référence au 
marché et doit préciser :
• le montant des travaux ou leur estimation si ce n’est 

pas un forfait ;
• le délai, y compris la préparation et les intempéries ;
• la date de démarrage des travaux.
L’entrepreneur accusera réception de la notification du 
marché ou de l’ordre de service par lettre recommandée 
avec accusé de réception.
Se référer à l’article 3.2.19 de la norme NF P 03-001 
Cahier des clauses administratives générales applicable 
aux travaux de bâtiment faisant l’objet de marchés privés.

Les ordres de service sont écrits ; ils sont signés par le 
maître d’œuvre, datés et numérotés. Le titulaire en 
accuse réception datée.
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d’un 
ordre de service appellent des réserves de sa part, il 
doit, sous peine de forclusion, les notifier au maître 
d’œuvre, dans un délai de quinze jours, décompté ainsi 
qu’il est précisé à l’article 3.2 du CCAG Travaux.
Le titulaire se conforme strictement aux ordres de 
service qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non 
fait l’objet de réserves de sa part, à l’exception des seuls 
cas que prévoient les articles 15.2.2 et 46.2.1 du 
CCAG Travaux.
Sous-traitance : les ordres de service relatifs à des 
travaux sous-traités sont adressés à l’entrepreneur, qui a 
seul qualité pour présenter des réserves.
Entrepreneurs groupés : les ordres de service sont 
adressés au mandataire, qui a seul qualité pour 
présenter des réserves.
Se référer à l’article 3.8 du CCAG.
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2 |  Préparation du chantier et opérations préalables au démarrage des travaux

Nota

– Ne jamais commencer les travaux sans l’ordre correspondant, notification du marché ou ordre 
de service.

– Avant de signer ou de faire signer un ordre de service, il faut prendre le temps de la réflexion 
sur toutes les conséquences qui peuvent en résulter pour éventuellement émettre des réserves 
dans un délai de quinze jours sous peine de forclusion1 à dater de la réception des documents.

1. Forclusion : péremption, anéantissement du contrat.
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1.1.2 Pièces constitutives du dossier marché

Marchés privés Marchés publics

Le dossier marché se compose des pièces suivantes :
• la lettre d’engagement ou la soumission acceptée et 

ses annexes éventuelles ;
• le cahier des clauses administratives particulières 

(CCAP) qui précise le CCAG (NF P 03-001) et 
dans lequel doivent figurer les clauses administra-
tives qui découlent des sujétions de la mission de 
coordination en matière de sécurité et protection de 
la santé (CSPS) ;

• le ou les cahiers des clauses techniques particulières, 
qui se compose généralement des pièces suivantes :
 – un cahier des prescriptions techniques communes 

(CPTC), valable pour tous les corps d’état ; il 
définit notamment les relations entre ceux-ci et 
les limites de prestations ; il contient souvent les 
clauses concernant les nettoyages, l’évacuation 
des gravois, les réservations et leurs calfeutre-
ments. Ce document est dit répartitif ;

 – un cahier des clauses techniques particulières – 
généralités pour chacun des lots. Ce cahier 
reprend la liste des normes et règlements ainsi 
que les clauses concernant les documents à 
fournir par l’entreprise durant les travaux ;

 – un cahier des clauses techniques particulières 
(CCTP) pour chaque lot. Ce cahier comprend 
des pièces écrites, des pièces graphiques ou numé-
risées et des pièces annexes éventuelles. Étant 
entendu que, sans contre-indication dans ces 
pièces, les pièces écrites prévalent sur les pièces 
graphiques qui prévalent sur les annexes (notes de 
calcul, principes…). La norme impose que 
figurent au CCTP les clauses techniques qui 
découlent des sujétions de la mission de CSPS.

• le calendrier général complété éventuellement par le 
calendrier d’exécution (se reporter au § 1.2.6, 
Planification des travaux) ;

• le cahier des clauses administratives générales 
(CCAG) constitué par la NF P 03-001 ;

• les clauses techniques générales et les DTU qui 
constituent les règles de l’art.

La NF P 03-001 convient que les clauses techniques 
générales applicables aux travaux (normes, DTU) sont 
réputées connues des parties et ne sont pas jointes 
matériellement aux pièces du marché (de même pour 
la NF P 03-001).

Constituent le dossier marché :
• l’acte d’engagement et ses éventuelles annexes, dans 

la version résultant des dernières modifications 
éventuelles, opérées par avenant ;

• le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) et ses éventuelles annexes ;

• le programme ou le calendrier détaillé d’exécution 
des travaux établi conformément aux dispositions de 
l’article 28.2 du CCAG et comportant les dates de 
début et de fin des travaux ;

• le cahier des clauses techniques particulières 
(CCTP) et ses éventuelles annexes ;

• le cahier des clauses administratives générales 
(CCAG Travaux) applicable aux prestations, objet 
du marché ;

• le cahier des clauses techniques générales (CCTG) 
applicable aux prestations, objet du marché ;

• les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, 
postérieurs à la notification du marché ;

• les éléments de décomposition de l’offre financière 
du titulaire.

Commentaires

Les éléments de décomposition de l’offre financière du 
titulaire peuvent notamment comprendre :
 – l’état des prix forfaitaires, le bordereau des prix 

unitaires ou la série de prix qui en tient lieu sauf si le 
marché prévoit le règlement de la totalité des presta-
tions par un prix forfaitaire unique ;

 – sous réserve de la même exception, le détail esti-
matif ;

 – les décompositions de prix forfaitaires et les sous-
détails de prix unitaires.

Le pouvoir adjudicateur peut rendre contractuel tout 
ou partie de l’offre technique du titulaire, sous réserve 
d’avoir annoncé son intention dans le règlement de la 
consultation.
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4 |  Préparation du chantier et opérations préalables au démarrage des travaux

Marchés privés Marchés publics

Si plusieurs documents du marché sont en contradic-
tion entre eux, ils prévalent les uns sur les autres, dans 
l’ordre énuméré ci-dessus, étant entendu que des 
clauses administratives ne peuvent prévaloir que sur 
d’autres clauses administratives, et que des clauses 
techniques ne peuvent prévaloir que sur d’autres 
clauses techniques.
Se référer à l’article 4.2 de la norme NF P 03-001.

En cas de contradiction ou de différence entre les 
pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent 
dans l’ordre énuméré ci-dessus.
Toutefois, toute dérogation aux dispositions des 
CCTG et du CCAG qui n’est pas clairement définie 
et, en outre, récapitulée comme telle dans le dernier 
article du CCAP est réputée non écrite.
Se référer à l’article 4 du CCAG.

1.1.3 Analyse rapide du dossier marché
Voici un tableau permettant au conducteur de travaux de se confectionner un aide-mémoire 
pour son marché. Les différents thèmes ne sont pas exhaustifs.

Clauses Commentaires

Retenues de garantie et cautionnement

Quel est le pourcentage de la retenue de garantie ?
Est-ce que la retenue est cautionnable ?
Montant de cautionnement :

Délais de prolongation

Date d’origine des délais :
Délai global de l’opération :
Date d’achèvement des travaux :
Critères d’application des intempéries :
Nombre de jours d’intempéries inclus dans le délai contractuel :
Prolongation possible de délai :

Prix et règlements

Montant de l’avance de démarrage :
Conditions de remboursement de l’avance :
Base des prix pour la revalorisation :
Formule d’actualisation :
Formule de révision :
Primes d’avance par jour calendaire :
Pénalités de retard par jour calendaire :
Comment sont réglés les travaux supplémentaires ?
Quelles sont les modalités de règlement ?
Montant des intérêts moratoires :

Période de préparation

Délai de préparation :
Cette période est-elle incluse dans le délai global ?
Quels sont les documents à établir pendant la période de préparation ?
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Clauses Commentaires

Autorisation d’urbanisme

Déclaration préalable
Permis de construire
Permis de construire modificatif
Permis d’aménager

Installations de chantier

Contraintes de voisinage
S’agit-il d’une ZAC ?
Des grues vont-elles être installées sur un chantier voisin ?
Quelles sont les contraintes d’accès de livraisons ?

Réceptions et garanties

Des réceptions partielles sont-elles prévues ?
Existe-t-il des conditions spéciales pour la réception ?
Délai de levée des réserves :
Date limite de fourniture du DOE :

Compte prorata

Qui le gère ?
Existe-t-il une convention de prorata ?
Quelles sont les obligations spéciales de mes lots ?

1.2 Formalités préalables au démarrage des travaux

1.2.1 Vérification de l’autorisation d’urbanisme
L’entrepreneur est pénalement responsable dans le cas où il entreprend des travaux alors que 
l’autorisation d’urbanisme (permis de construire, de démolir ou d’aménager) n’a pas encore 
été accordée, voire a été refusée (art. L. 480-4 du Code de l’urbanisme). Il en est de même 
pour les travaux assujettis au régime de la déclaration préalable.
L’entrepreneur doit demander une copie de l’autorisation d’urbanisme accompagnée de l’en-
semble des prescriptions des services instructeurs (architectes des bâtiments de France, 
commission d’accessibilité, commission de sécurité, services vétérinaires, etc.) au maître d’ou-
vrage ou au maître d’œuvre afin de vérifier que les documents de son marché tiennent compte 
des réserves qui ont pu avoir été formulées.
L’entrepreneur devra prendre en compte toutes les prescriptions ou réserves faites sur le 
permis par les différents organismes et notamment les observations émises par le bureau de 
contrôle dans le rapport initial de contrôle technique (RICT).
En outre, les démolitions de bâtiments existants, préalables à la construction de l’ouvrage, 
nécessitent une autorisation administrative accompagnant le permis de construire.
La seule obligation pour l’entrepreneur chargé d’exécuter la démolition est de ne rien entre-
prendre avant d’avoir reçu une copie du permis.
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2015
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